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Dossier R-3568-2005

Demande d’approbation d’une entente globale cadre

1. Introduction

Afin de compléter ses outils lui permettant de gérer ses approvisionnements, le Distributeur demande à la Régie d’approuver une entente globale cadre qui a été conclue avec HQP.

Cette entente a pour objectif de déterminer la relation contractuelle relative à l’énergie involontaire. L’énergie involontaire se présente comme étant une demande qui a été plus grande que l’ensemble des moyens d’approvisionnements du Distributeur à chaque heure de l’année. C’est le dernier recours.

Dans un marché de type ISO (« Independant System Operator « ISO »), ce produit est sous la gestion de l’ISO. Celui-ci fait la demande aux producteurs, facture les demandeurs (distributeurs) et repaie les producteurs sur la base du coût du marché au moment de la consommation. Dans le cadre québécois, c’est TransÉnergie qui fait la demande à HQP s’il s’avère que la demande est plus grande que les moyens utilisés par le Distributeur, ce qui est fondamentalement la même chose que dans le cas du marché ISO. Cependant, cette énergie doit être payée par HQD à HQP directement. Ainsi, dans notre cas, le paiement se fait directement au producteur sans transiter par le transporteur alors que dans un ISO, ce montant aurait transité par TransÉnergie.

Ce qui différencie beaucoup notre système d’un ISO est la relation spécifique qui relie HQD et HQP par le biais du contrat Patrimonial. En effet, aucune relation de ce type n’existe dans un autre ISO de l’est de l’Amérique du Nord. Ce contrat apporte la particularité que le Distributeur peut reclasser ses apports énergétiques en déplaçant ses bâtonnets jusqu’au 31 décembre de chaque année. Ainsi, il peut créer ou faire disparaître des quantités d’énergie involontaire après le fait. Pour employer une image, HQD devient capable de modifier le passé. 

L’entente déposée à la Régie par le Distributeur comprend : 

· Pour les 300 plus grandes valeurs horaires de l'électricité mobilisée par le Distributeur au titre de l'électricité patrimoniale, le prix est égal au maximum entre 30 ¢/kWh et le prix du «Day-Ahead Market» DAM de la zone HQ du NYISO augmenté de certains frais dont les frais de transport. 
· Pour les autres heures de l'année, le prix est fixé à 7,5 ¢/kWh pour l'année 2005, augmenté de 2,5% pour la partie de l'année 2006 qui précède le début des livraisons du contrat conclu entre TransCanada Energy Ltd et le Distributeur dans le cadre de l'appel d'offres A/O 2002-01. Par la suite, le prix est égal au coût moyen annuel des livraisons de ce contrat tel qu'il sera rapporté à la Régie dans le cadre des suivis du Distributeur.

Les questions de la FCEI, ont permis de constater que cette entente ne contient aucune limite de quantité, sauf quant à la disponibilité des ressources de HQP
. 

L’élément qui limite l’utilisation de ce produit comme palliatif au marché de court terme notamment, est le fait que celui-ci peut être utilisé si HQD a « utilisé, de façon raisonnable, tous ses moyens d'approvisionnement. »
, selon les propos contenus à l’entente.
2. Position de principe de la FCEI

Le présent dossier est en étroite relation avec le dossier d’approvisionnement R-3550-2005. À cet égard, il nous apparaît important de repositionner ici une partie de ce mémoire, présenté par l’expert Mikkelsen et l’analyste M. Trahan. Nous versons à cet égard les éléments pertinents de la preuve de la FCEI dans ce présent dossier.


« Is it Possible to Not Sign the Special Agreement with HQD?

The load balancing agreement that HQD has recently signed with HQP is a unique one. Which other contract between two parties in the energy sector can be seen ‘‘after the fact’’, only at the end of the year? As mentioned before, this is partly comparable to an open market where the ISO bills any energy deficiencies at the market price, but this is done at every hour of the year not at the end of the year, after HQD has decided the distribution of the Patrimonial sticks.

Due to the configuration of the Québec transportation network, any deficiencies between supplies contracted in Québec and using the transportation service of TransÉnergie would be supported by HQP. This explains why HQP is the only one in Québec that can offer this service. The option given to HQD in the Patrimonial contract to move sticks at the end of the year and, to consequently create deficiencies after the fact, is another element that explains why an imbalance agreement with HQP is necessary.

Another option would be to buy a larger amount of post-Patrimonial electricity to be sure to not have any deficiencies during all the hours of the year. We would presume in such a situation that any excess electricity would be relinquished. This situation could be quite onerous and would result in the HQD relinquishing significant amounts of patrimonial energy. For example, at one hour notice, the forecast of HQD can miss its target by 200 MW to 250 MW. So, in this case, HQD would need to have this 250 MW in surplus for every hour of the year in case of such a variance between the forecast and the actual demand.

In conclusion, our opinion is that the imbalance agreement is a necessity, except if the price is too high, as it offsets the equivalent of around 250 MW of additional supply all year round. »

En effet, avant même que l’entente soit déposée à la Régie pour approbation, nous faisions déjà le parallèle entre le marché et ce que devrait contenir cette entente. Cette analyse était basée sur le fonctionnement des marchés ou opère un ISO afin de contrôler les flux d’énergie entre les parties (producteurs et distributeurs), notamment en prenant l’exemple de la situation en Alberta.

Or la proposition du Distributeur est fort différente. Sa structure en deux temps utilise deux modes différents de comparaison. Pour les 300 heures où la demande sera la plus grande au niveau de l’électricité patrimoniale, les coûts seront d’un minimum de 30 cents/kWh ou le prix du marché NYISO si celui-ci est supérieur, le tout calqué directement de l’entente actuelle sur l’énergie interruptible.

L’autre mode concerne les autres heures de l’année, fixée à 7,5 cents/kWh en 2005 pour finalement représenter le prix de TCE lorsque celui-ci sera en fonction. Ces prix font référence d’une part au premier appel d’offres de court terme de HQD et le second à un contrat de long terme en base.

La question qui suit est de chercher à savoir si ces prix sont raisonnables dans le contexte du Québec en relation avec le fait que la FCEI favorise l’utilisation des prix du marché. En effet, normalement, ce service aurait dû être offert par un ISO qui supporterait plusieurs distributeurs et plusieurs producteurs. Cependant, la situation de monopole de HQP dans l’offre de ce service nous oblige à comparer avec des marchés fonctionnels, qu’ils soient limitrophes ou ailleurs en Amérique du Nord.

3. Analyse de la proposition

Avant d’analyser les coûts, la FCEI s’est interrogée sur les raisons qui ont amené le Distributeur à accepter la structure de prix qui est proposée par HQP. 

En ce qui concerne les 300 heures, on peut considérer que le fait d’utiliser les prix actuels du programme interruptible aura pour incidence de limiter l’intérêt du Distributeur à utiliser ce produit durant cette période à la place du service interruptible. Par exemple, s’il avait été de 25 cents/kWh ou 90% du prix du marché, il aurait alors été plus intéressant pour le Distributeur de ne jamais appeler le service interruptible.

La question qui suit est de savoir pourquoi utiliser 300 heures alors que le service interruptible est fort peu utilisé et qu’il est limité à 100 heures
 ? Le Distributeur exprime ses vues dans la réponse suivante à une question de la Régie :

« Cette période de 300 heures représente la période de pointe du Distributeur. Elle survient habituellement durant les jours les plus froids en raison de la forte présence du chauffage électrique. Ces journées se caractérisent par une demande élevée où la pointe peut survenir à toute heure durant cette période. Cette période de pointe, durant laquelle la probabilité de défaillance du réseau est la plus élevée, correspond au moment où Hydro-Québec Production est le plus susceptible d'utiliser des équipements de pointe coûteux. En outre, l’utilisation d’une période de pointe de 300 heures est en continuité avec les méthodes de coûts à Hydro-Québec depuis les années 1970. »

Ainsi, l’analyse du Distributeur s’effectue sur la base de l’utilisation des équipements de HQP. Or selon la FCEI, c’est davantage sur les équipements de l’ensemble des producteurs du marché qui l’ont devrait compter. Et ce marché ne doit pas être vu comme se limitant aux moyens de production du Québec. En effet, l’intérêt des interconnexions est de maximiser l’utilisation des moyens de production entre les marchés, de profiter des baisses des besoins dans les marchés limitrophes lorsque notre situation est contraire, etc.

Ainsi, l’élément qui semble dicter le prix de l’entente semble ne pas être le bon du point de vue de la FCEI. Elle considère que le prix du marché, donc du prix des marchés limitrophes tel que cela est prévu pour l’énergie supérieure à 30 cents pour les 300 heures devrait être le prix pour tous ces dépassements.

Dans le présent dossier, on peut voir une différence notable entre les prix de l’énergie selon le moment de l’utilisation par les tableaux produits à la HQD-3, document 1, page 15 de 21. On remarque que pour la période de janvier à mars et décembre, le prix maximal a été d’un peu moins de 20 cents US, souvent en deçà de 10 cents US. C’est donc dire que l’entente assurerait une rente certaine pour le Producteur pour toute l’énergie des 300 heures comparativement à une revente sur les marchés limitrophes. Ainsi, celui-ci pourrait acheter à 10 cents US aux ÉU et revendre à 30 cents canadiens. La FCEI considère cette partie du contrat non représentative d’une situation de marché comme on en retrouve en Alberta ou dans le NYISO.

En ce qui concerne le prix pour les autres heures de l’année, établit à 7,5 cents/kWh et suivant le prix de TCE avec inflation par la suite, la situation est quelque peu différente. En effet, ces prix reflète davantage ce que pourrait produire le marché sur une moyenne. Cependant, des fluctuations importantes se produiront sur ces derniers, notamment durant les périodes de fortes consommations estivales pour la climatisation. Ainsi, on pourrait considérer que ce coût est intéressant pour les consommateurs québécois, qu’il offre une protection quant à la volatilité du prix de cette énergie et le prix du marché sur le NYISO. Cependant, cela ne représente pas plus une situation de marché que l’on retrouve en Alberta ou dans le NYISO. Ainsi, cette partie du contrat devrait être également fixé en relation avec les prix du marché afin d’être en continuité avec la période des 300 heures précédemment commentée.

4. Conclusion de la FCEI

La demande du Distributeur à la Régie est d’accepter le contrat qui a été signé entre HQP et HQD pour l’énergie involontaire. La question que l’on doit se poser avant de déterminer la recommandation de la FCEI : qu’est-ce que la Régie peut faire si elle refuse les conditions de ce contrat ? En fait, l’autorisation de ce contrat aurait pour conséquence de reconnaître et de faire supporter les coûts de ce contrat par les consommateurs. Or si la Régie décidait d’appliquer d’autres conditions, par exemple celle du marché, afin de reconnaître les coûts de ce contrat, le Distributeur devrait alors supporter le risque financier lié à tout écart entre les prix du marché et le coût réel de ce contrat. Donc la Régie est dans un processus principalement d’acceptation de prix qui aura un impact sur le revenu requis du Distributeur et elle peut refuser en tout ou en partie les conditions de ce contrat si elle juge qu’il ne sont pas à l’avantage des consommateurs et qu’ils ne représentent pas les conditions acceptables, notamment comparables à ce que l’on retrouverait dans le marché.

La FCEI invite la Régie à ne pas accepter le contrat tel que proposé par HQD puisqu’il ne représente pas la réalité des prix du marché ni ceux des programmes comparables (énergie interruptible).

La FCEI soumet deux options à la Régie :

1. Dans la mesure où la Régie ne recherche pas nécessairement à calquer les conditions de marché, mais plutôt à analyser de manière générale l’aspect raisonnable du contrat, la FCEI soumet que le critère des 300 heures n’est pas approprié. En effet, ce critère qui a pour objectif de ne pas inciter l’utilisation de l’entente cadre plutôt que de l’énergie interruptible suppose que l’énergie interruptible pourrait être utilisée sur 300 heures. Or tel n’est pas le cas, puisque cette option d’interruption est limitée à 100 heures. Ainsi, la FCEI propose que les conditions proposées des 300 heures soient reconnues uniquement pour les 100 heures les plus chargées du contrat patrimonial. Les autres heures seraient sous les mêmes règles que le reste de l’énergie, soit 7,5 cents/kWh jusqu’à TCE et TCE sans inflation par la suite.

2. Dans la mesure où la Régie désire se rapprocher le plus possible d’une situation de marché, elle devrait reconnaître les prix du marché du NYISO tel que décrite pour les 300 heures par le Distributeur, et cela pour l’ensemble des heures de l’année.

Finalement, concernant le compte de frais reportés, la FCEI soumet que cette question est intimement liée à la demande de révision du Distributeur de la décision de la Régie dans le dossier R-3541. Étant donné cette situation, la FCEI ne s’oppose pas à la création d’un compte de frais reportés pour l’instant. Selon ce que décidera la Régie dans cette révision, la FCEI fera les représentations nécessaires afin que ce compte soit adéquatement alloué et amorti par la suite.
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